
DANS LIE BATIMENT 

M.OiiierChe¥alier 
à Genève 

M. Jean -Bap t i s t e Delisle, 
secré ta i re de la Fédé ra t ion 
du Bâ t imen t , nous i n f o r m e 
qu 'à la ' de rn iè re assemblée 
t e n u e à Sherbrooke, ces 
jours derniers , le Bureau Fé-
dé ra l de la Fédéra t ion du 
B â t i m e n t a-délégué à Genè -
ve, M. Omer Chevalier, t r é -
sorier de la Fédéra t ion . 

M. Chevalier , qui est aussi 
le p rés iden t du Syndica t des 
Plâ t r ie rs de Québec e t agen t 
d ' a f f a i r e s des syndicats de 
la cons t ruc t ion de cet te r é -
gion, r eprésen te ra la Fédé-
r a t i o n à la 5e session du Bu-
reau I n t e r n a t i o n a l du T r a -
vail sur la Commission du 
Bâ t iment , du génie civil e t 
des t r a v a u x publics qui a u r a 
Heu du 14 au 2Q ma i p ro -
cha in . 

Au cours de la même r é u -
n ion du Bureau Fédéral , les 
délégués on t choisi la ville 
de Sa in t - J é rôme comme si-
te d u p r o c h a i n congrès plé--
nler de la Fédéra t ion qui 

a u r a lieu les 13 et 14 jui l let 
p rocha ins . 

Le Bureau fédéra l a aussi 
choisi M. Aldéric Gosselin, 
de Montréa l , pour r ep résen-

. t e r la Fédéra t ion à la Can -
ad i an Const ruct ion Associa-
tio^i d o n t le siège est à O t t a -
wa. Cet te associat ion qui est 
composée de r e p r é s e n t a n t s 
p a t r o n a u x , syndicaux e t 
gouvernemen taux , a comme 
t â c h e l 'é tude de la possibi-
l i té et des moyens d ' a m o i n -
drir le chômage d a n s l ' in-
dus t r ie de la cons t ruc t ion . 

La Fédéra t ion a aussi 
adressé un témoignage de 
sympath ie à M. le chanoine 
Ro land Frigon, de ,- S a i n t -
Hyac in the , à l 'occasion du 
décès de sa mère. M. le c h a -
noine Frigon, qui a agi p e n -
d a n t plusieurs a n n é e s com-
m e aumônie r de la F é d é r a -
t ion du Bâ t imen t , est auf-
jou rd 'hu i di recteur d u servi-
ce social d u diocèse de S a i n t -

- Hyac in the . 
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voies s ouvrent 

CHEZ LES FONCTIONNAIRES 
MUNaCIPAUX DE MONTREAL 

Une maison expérimentale 
ouverte aux visiteurs 

La maison expér imenta le cons t ru i t e sous les auspices 
du Comité d ' hab i t a t i on du Syndica t des Fonct ionna i res Mu-
nicipaux de Montréa l , est m a i n t e n a n t ouver te aux visiteurs 
ce r t a ins jours de la semaine et tous les fonc t ionna i res m u -
nicipaux sont invi tés à la visiter. 

La fusion oi^ganique - Un cartel permanent ou une 
centraîe exclusivement canadienne 

Cette maison est construite 
au no 2250, rue Saint-Donat, à 
l'angle de la rue Souligny. 

On peut se rendre facilement 
à cette adresse par la rue Sher-
brooke en se dirigeant vers l'est 
ou par les rues Hochelaga ou 
Notre-Dame. La rue Saint-Do-
nat est à environ un demi-mille 
au delà des limites de la muni-
cipalité de Saint-Jean-de-Dieu. 

Voici maintenant les dates et 
les heures pendant lesquelles 
la maison sera ouverte aux visi-
teurs; 

10 mars—A partir de 1.00 p. 
m. jusque dans la soirée. ' 

H mars—De 1.00 p.m. à 5.00 
p.m. 

14 et 15 mars—De 7,30 p.m. 
à 10 p.m. 

17 mars—De 1.00 p.m. jusqu'à 
la fin de la soirée. 

18, mars—De 1.00 p.m. à 5.00 
p.m. 

L'on sait que le Syndicat des 
Fonctionnaires Municipaux de 
Montréal a mis ^sur pied une co-
opérative de logements en vue. 
de faciliter à un fonctionnaire, 
l'accession à la propriété et que 
l'on projette de lancer un grand 
chantier de construction au dé-
but du printemps. 

Trois voies s'ouvrent ac-
tuellement à la CTCC devant 
le problème de la fusion des 
centrales syndicales améri-
caines et celle du Congrès 
des Métiers et du Travail du 
Canada et le Congrès Cana-
dien du Travail qui doit 
avoir lieU en avril pfochain. 

C'est ce qui ressort des re-
marques faites par M. Jean 
Marchand, secrétaire géné-
ral de la CTCC, lors du pre-
mier souper causerie organi-
sé par le Syndicat des Fonc-
tionnaires municipaux de 

Montréal, lundi dernier le 37 
février. 

La CTCC, dit M. Mar-
chand, peut se fusionner 
avec les autres centrales, 
élargir ses cadres pour for-
mer une- nouvelle centrale 
canadienne, ou bien consti-
tuer avec la nouvelle centra-
le unifiée, un cartel perma-
nent sur le plan de l'action 
syndicale. 

M. Marchand a pratique-
ment écarté une quatrième 
voie, celle du statu quo, 
c'est-à-dire le maintien de 

la CTCC dans sa forme a f -
tuelle. 

Le secrétaire général de îa 
CTCC n'a pris parti pour aucune 
des solutions mentionnées plus 
haut, se contestant d'exprimer 
les avantages et les inconvénients 
de telle ou telle formule. Ce-
pendant l'orateur n'a pas caché 
son opinion sur les raisons d'être 
de la CTCC. 

"A. priori, "dit-il, la CTCC n'a 
pas à se fondre dans une cen-
trale unifiée. Nous avions des 
raisons d'être avant la fusion 
des centrales américaines et ces 

(Suite •de la page 6) 

SHAWINIGAN 

séries complètes 
liu journal L E TRAVAIL 
offertes aux lecteurs 

département de la Circulation du journal Le Travail 
dispose actuellement de 30 séries complètes du journal Le 
Travail pour la période du 1er janvier 1955 au 31 décembre 
1955. 

Ces séries qui sont reliées et brochées sont offertes pria-
cit»alement aux conseils centraux et aux fédérations ou à tout 
lecteur qui veut conserver une série complète des éditions 
hebdomadaires du journal Le TravaU. 

Le prix de chaque copie est de $5.00. Les trente premiè-
res demandes seront satisfaites aussitôt que nous aurons reçu 
les commandes. Prière de s'adresser à M. Claude Barbe, dé-
partement de la Circulation, journal Le Travail, 8327 rue 
Santtt-Laurent, à Montréal. 

Début des négociations à fa 
Canadian Resins Et Chemicals 
Les négociat'ions pour le renouvellement d<e io convention entre Is 

Syndicat national des Travailleurs en plastique de Shawinîgan et Io Câ n-
adian Resins ù Chemicals qui compte environ 250 employés, ont débuté la 
semaine dernière pour se poursuivre cette semaine. 

A date, rien n'a encore trans-
piré des résultats de ces rencon-
tres. L'on sait que la conven-
tion actuelle expire le 24 mars 
prochain. 

Le syndicat a présenté une 
liste de 64 amendements à ap-
porter à cette convention. 

Les principales demandes por-
tent sur les clauses suivantes; 

Le syndicat demande la déduc-
tion mensuelle sur la paie de 
chaque employé d'une somme 
équivalente à la cotisation syn-
dicale, soit l'établissement de la 
formule Rand. 

Relativemeijt au travail du di-

manche, le syndicat demande 
que tout travail soit interdit les 
dimanches et les joiu^ de fêtes. 

Le syndicat demande en outre-
la réduction de la semaine de 
40 heures et la journée ou relè-
ve de travail de 8 heures par 
jour, avec la pleine compensa-
tion. 

Au chapitre des vacances, le 
syndicat demande une troisième 
semaine de vacances après dix 
années de service et un sursa-
laire pour chaque semaine de 
vacances à tous les employés 
comptant une année aï plus de 
service. 

Comme augmentation de sa-
laire, le syndicat désii-e une aug-
mentation du salaire de base de 
11 pour 100 et un différentiel 
d'au moins 33 pour 100 entre 
le salaire de base et le taux la 
plus élevé. Enfin, après avoir 
calculé la compensation pour ia 
semaine de travail de 40 heu-
res et ajouté l'augmentation de-
mandée qu'il soit dressé una 
nouvelle échelle des salaires et, 
finalement, le paiement de ia 
pleine rétroactivité à compter 
du 26 mars 1953. 


